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► CAROTTE : persistance de pucerons, 2 captures de mouche de la carotte. 

► CELERI : une mouche du céleri et une mouche de la carotte piégée.  
► INVITATION : Terr’eau bio. 2022 

SALADES  
Réseau : 5 parcelles 

Stade : 6 feuilles à récolte 

 

Pucerons 
De manière générale, de nombreuses parcelles 
sont contaminées par les pucerons, toutes les 
parcelles du réseau sont touchées. Les 
températures, comprises entre 13 et 24°C, 
annoncées pour les prochains jours vont être 
favorables au développement des pucerons mais 
des auxiliaires (coccinelles et pontes de 
coccinelles) sont aussi présents. Surveillez 
également la présence des auxiliaires.  

Gibier 
Restez vigilants vis-à-vis du gibier. A Calonne-sur-la-Lys (62) et Ennetières-en-Weppes (59), de nombreux dégâts 
sont toujours constatés. Les problèmes sont souvent inféodés aux secteurs. Pour les secteurs et productions concernés, 
le sujet n’est pas à prendre à la légère: les dégâts sur les cultures peuvent être significatifs ! Des mesures 
prophylactiques existent (clôtures, filets anti-pigeons, effaroucheurs…), elles doivent être adaptées aux espèces 
présentes et à l’environnement de la parcelle (habitations…). Le coût et le temps nécessaire pour la mise en place et 
l’entretien de ces « outils » doivent aussi être pris en compte. Bien que l’efficacité de ces mesures semble limitée, leur 
mise en place permet de réduire les dégâts. Afin d’augmenter l’efficacité de ces techniques, il est nécessaire de les 
combiner et de les alterner. Ces systèmes ne permettent pas d’éliminer les nuisibles, il est possible de contrôler les 
populations en les régulant. En ce qui concerne les nuisibles (la liste est différente pour chaque territoire), les 
documents nécessaires à leur régulation sont disponibles auprès des Fédérations de Chasse de chaque département. 
Les Fédérations de Chasse pourront ainsi vous renseigner sur les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse, sur la 
liste des espèces classées nuisibles dans votre commune, sur les formulaires de demande de destruction et les 
autorisations à tir… Elles pourront également vous fournir les informations concernant l’indemnisation des dégâts 
causés par le grand gibier (sanglier, chevreuil, cerf…) sur les cultures et récoltes agricoles.  
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Pucerons aptères et puceron ailé 
(FREDON HdF) Puceron parasité (FREDON HdF) Ponte de coccinelle (FREDON HdF) 
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Noctuelle gamma 
Sur les sites suivis cette semaine, les captures sont en augmentation. 

Aucune chenille, ni ponte ne sont observées sur les salades, cette se-

maine. Surveillez vos parcelles pour détecter les premières chenilles, 

les conditions climatiques vont être favorables à la ponte. Il existe une 

solution de biocontrôle qui est efficace si elle est appliquée sur jeunes 

chenilles.  
 

 

 

CHOUX  
Réseau : 7 parcelles de choux 

Stade : plantation / pommaison 
 

Noctuelles, teignes des crucifères et piérides  

Des chenilles de piéride ont été observées sur environ 

5% des parcs. Les attaques sont locales et peu préju-

diciables pour le moment. Les captures de noctuelle 

sont en augmentation cette semaine, un vol de teigne 

est toujours en cours à Ennetières-en-Weppes (59) 

mais les captures diminuent. A Saint-Momelin (59), 

des œufs de piéride du chou et de noctuelle sont 

constatés. Attention, la pression augmente. Surveillez 

vos parcelles pour détecter les premières chenilles. Il 

existe une solution de biocontrôle qui est efficace si 

elle est appliquée sur jeunes chenilles.  

 

Mouche du chou 

A Ennetières-en-

Weppes (59), aucune 

ponte n’a été obser-

vée sur les feutrines. 

A Gentelles (80), 

aucune mouche du 

chou n’a été capturée 

dans les pièges. La 

pression est faible pour le moment. Afin de limiter les dégâts liés aux larves de mouche du chou, bâcher les plantations 

pour limiter les pontes aux pieds des plants. Le binage peut aussi aider au contrôle de la mouche du chou : la bineuse 

détruira les œufs de mouche ou les remontera à la surface où ils se dessécheront. Certains auxiliaires (carabes, staphy-

lins, …) peuvent aussi aider à réguler cet insecte.  

 
Gibier 
Les dégâts de gibier sont toujours présents, les plants peuvent être sectionnés ou mangés. La parcelle peut être dégra-
dée à 100% en peu de temps. A Illies (59) et Ennetières-en-Weppes (59), des dégâts de gibier sont toujours constatés. 
Voir la partie salades concernant les mesures prophylactiques.  
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 

Site de piégeage  Noctuelle 
gamma 

Ennetières-en-Weppes (59) - 

Haubourdin (59) 9 

Calonne-sur-la-Lys (62) 61 

Lorgies (62) 31 

Le Maisnil (59) 47 

Longpré-les-Corps-Saints (80) 0 

Site de piégeage  Noctuelle 
gamma 

Teigne des 
crucifères 

Ennetières-en-Weppes (59) - 62 

Hondeghem (59) Plus de 100 7 

Lorgies (62) 4 3 

Illies (62) 82 5 

Saint-Momelin (59) 39 0 

Campagne-lès-Hesdin (62) laby 8 3 

Campagne-lès-Hesdin (62) chat 41 4 

Douchy (02) - 0 

Longpré-les-Corps-Saints (80) 0 0 

Dégâts de gibier (FREDON HdF et Natur’coop) 

Chenille de piéride du chou (Natur’coop) Adulte de teigne du chou (Natur’coop) 



 

Aleurode 
A Saint-Momelin (59), des aleurodes ont été observés sur 4% des pieds. A Lorgies (62), moins de 20% des choux 
fleurs sont touchés. A Illies (59), la totalité des choux-fleurs sont colonisés par au moins un aleurode. La pression est 
encore faible pour le moment mais attention, les températures augmentent (entre 13 et à 24°C) et elles pourraient être 
favorables au développement de ces ravageurs. 
 
Altises 
A Ennetières-en-Weppes (59), 4% des choux sont touchés par quelques altises et des dégâts. A Saint-Momelin (59), 
des altises sont présents sur 15% des choux-fleurs et des dégâts sur 44% des pieds. Quelques altises ont été capturées 
dans des pièges à phéromones à Lorgies (62). La pression est faible et si des orages 
éclatent dans les prochains jours, ils ne seront pas favorables à leur développement. 
Le stade sensible va de la plantation au stade 8 feuilles. Attention aux parcelles peu 
poussantes. Surveillez vos parcelles pour éviter des infestations trop importantes. Les 
dégâts d’altises (piqûres et morsures sur les feuilles) sont souvent observés sur les 
parcelles non irriguées et sur les jeunes plants, souffrants du sec, non protégés par des 
bâches ou filet anti-insecte.  
Afin de gérer au mieux la pression :  
- Les coléoptères passent l’hiver dans le sol à proximité des crucifères (adventices, 
engrais vert, culture). Eviter de repiquer sur une parcelle ayant eu des crucifères l’an-
née précédente.  
- Si possible, irriguer la culture après la plantation pour accélérer la croissance.  
- Couvrir la culture avec un filet (maille < 0,8 mm). Si la taille des mailles est > 0,8 
mm, les altises mangent les feuilles à travers le filet. Les voiles non endommagés 
permettent une meilleure protection.  
- Maintenir un sol aéré, éviter les lits de semence trop fin.  
- Favoriser les ennemis naturels : carabes, syrphes…  
 
Pucerons 
Des foyers sont observés sur le secteur de St-Omer touchant environ 30% d’une parcelle. A Ennetières-en-Weppes 
(59), les cœurs des jeunes choux blancs sont colonisés par les pucerons cendrés, des pucerons parasités sont aussi ob-
servés. Des pucerons ailés et quelques pucerons verts sont aussi constatés sur ce site. A Campagne-lès-Hesdin (62), 
sur l’une des parcelles, 30% des choux fleurs sont atteints par quelques pucerons verts. A Lorgies (62), 62% des choux
-fleurs sont contaminés par des pucerons. A Illies (59), il y a une grosse pression de pucerons cendrés, même sur des 
choux sous filet. Les symptômes liés aux pucerons cendrés sont facilement identifiables avec un cœur frisé et rosi par 
les piqûres des pucerons, piqûres qui fragilisent et ralentissent la croissance du plant. Les colonies sont parfois impor-
tantes avec plus de 50 individus. A Saint-Momelin (59), des pucerons cendrés et pucerons verts sont signalés sur 
moins de 20% des choux.  Des auxiliaires (coccinelles, syrphe, pucerons parasités…) sont aussi observés. Les popula-
tions augmentent et les conditions climatiques actuelles sont favorables au développement des pucerons, restez vigi-
lant et surveillez la présence d’auxiliaires. 
 
Limace  
Il y a une forte pression sur certaines parcelles, notamment en bordure 
de champ. Les deux- trois premières rangées proches des bandes en-
herbées sont grignotées par les limaces, surtout si aucune mesure n’a 
été prise en compte pour éloigner les ravageurs de la culture. L’irriga-
tion, nécessaire depuis le début de campagne, ainsi que les dernières 
pluies ont renforcé la pression.  

 
 
 

OIGNON 
Réseau : 4 parcelles 

Stade : oignons de semis : 4-5 feuilles, oignons bulbilles : 6 feuilles.  

 

Mouche mineuse du poireau (Phytomyza gymnostoma) 

A Lorgies (62), d’anciennes piqûres de mouche mineuse toujours observées sur 10 % des 
plantes touchées. A Elincourt (59), des dégâts de mouche mineuse sont constatés sur 5 % 
des plantes. A Martinpuich (62), des dégâts de mouche mineuse et présence de pupes sont 
signalés sur 5 % des plantes. A Richebourg (62), environ 20% des pieds présentent des 
piqûres. Soyez vigilants et allez observer régulièrement vos cultures d’alliacées (poireaux, 
ciboulette, ail…) pour détecter les piqûres.   
. 
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Dégâts de mouche mi-
neuse (PLRN) 

Pucerons cendrés (FREDON HdF) 

Limaces sur chou (Natur’coop) 
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POIREAU 
Réseau :  2 parcelles 

Stade : 6 feuilles.  

 

Mouche mineuse du poireau (Phytomyza gymnostoma) 

A Violaines (62), des piqûres de mouches mineuses sont 
observées sur 20% des pieds surtout en bord de parcelles. 
A Wormhout (59), des piqûres de mouches mineuses sont 
constatées sur très peu de plants. A Flêtre (59), quelques 
piqûres sont signalées sur pépinières. A Ochtezeele (59), 
dans un secteur déjà touché l’année dernière, l’une des 
premières parcelles plantées est de nouveau touchée avec 
un fort taux d’attaque en comparaison avec les autres 
(environ 12% des poireaux avec piqûres). Surveillez vos 
parcelles.  
  
Thrips 
Quelques piqûres de thrips apparaissent dans la majorité 
des secteurs mais cela reste encore insignifiant pour l’ins-
tant. A Wormhout (59), quelques thrips et dégâts de thrips 
sont observés sur 4% des pieds.  Pour le moment, la pres-
sion est encore faible et si des orages éclatent dans les pro-
chains jours cela ne sera pas favorable au développement 
de ces ravageurs. 
 
Fusariose basale 
A Wormhout (59), 4% des pieds sont touchés par la mala-
die. Attention, cette maladie tellurique se développe parti-
culièrement bien en conditions de sol chaud, accompa-
gnées de fortes pluies ou d’orages (ou d’irrigation).  
 
 

POIS   
Réseau : 14 parcelles fixes 
Stade : 6 feuilles à stade récolte 
 
Pucerons 
Malgré des conditions météo moins favo-
rables (nuits froides), les pucerons se main-
tiennent dans de nombreuses parcelles et sont 

également observés sur les cultures les plus 
jeunes (semis de mi-mai). La vigilance reste 

donc de mise, d’autant que des premiers 
symptômes de viroses sont apparus sur 

quelques parcelles à l’approche de la récolte. 
Pour rappel, le seuil indicatif de risque est 
fixé à : 

- 5 pucerons par extrémité de tige avant flo-
raison 

- 10 pucerons par extrémité de tige à partir de 
la floraison. 

Ce seuil peut être abaissé dans les secteurs 
touchés par des viroses au cours des der-
nières années. 

Tordeuse du pois 
Les captures de tordeuse, qui avaient débuté avec le pic de chaleur des 17 et 18 mai, sont en baisse cette semaine. 
Néanmoins, il n’y a pas de lien entre le niveau de capture et les dégâts. En cas de vols, les parcelles ayant atteint le 
stade gousses plates sur le 1er étage florifère doivent être protégées.  
 

Mildiou – Anthracnose – Botrytis – Sclérotiniose 
Quelques symptômes de mildiou observés sur des parcelles au stade gousses. Pas d’autre développement de maladie 

pour le moment. 

Piqûres de mouche mineuse (PLRN) 

Les pucerons du pois sont susceptibles de transmettre des vi-
roses  (UNILET) 
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EPINARD  
Réseau : 3 parcelles fixes 
Stade : 8 feuilles à stade récolte 
 
Pucerons 
Les pucerons noirs restent présents dans de nombreuses parcelles. Il faut inspecter le cœur des plantes et le dos des 
feuilles pour les observer et évaluer le risque. Les attaques précoces sont les plus préjudiciables. Le seuil indicatif de 
risque est de 50% des plantes avec colonies.  
 

Noctuelles 
Les vols de noctuelles (Autographa gamma) se 
poursuivent sur les parcelles du réseau situées dans 
la Somme (30 à 100 captures par piège sur la se-
maine). 
Le piégeage des papillons avec une phéromone 
permet de connaître la période de présence poten-
tielle de l’insecte mais ne suffit pas pour donner un 
niveau de risque car il n’y a pas forcément de rela-
tion entre captures et dégâts. Ce sont les chenilles 
qui sont responsables des dégâts. Une intervention 
se justifie en cas d’observation de chenilles dans 
les cultures ou de perforations sur le feuillage. 
 

 
Mildiou et anthracnose 
Aucune maladie n’est observée sur les parcelles du réseau. 

 

CAROTTE 
Réseau : 4 parcelles fixes et 5 pièges 
Stade : 4 à 12 feuilles vraies 
 
Pucerons 
Même si la pression est en baisse, les 
pucerons de la carotte (Cavariella aego-
podi) restent bien présents dans les cul-
tures, y compris sur des stades jeunes 
(cotylédons à 4 feuilles vraies). C’est sur 
ces stades jeunes que les infestations 
sont les plus préjudiciables. L’observa-
tion des plantes doit être méticuleuse 
pour détecter ces insectes de couleur 
verte qui peuvent facilement passer ina-
perçus. Une intervention s’envisage à 
partir d’une plante colonisée sur deux, surtout si on observe les premières colonies d’aptères (individus sans ailes). Au
-delà de 4 feuilles vraies, les risques de dégâts sont limités et la régulation par la faune auxiliaire est plus active. 
      
Mouche de la carotte  
2 mouches capturées cette semaine, l’une à Hinges (62) et l’autre à Lorgies (62).  
 
Maladies 
Pas de symptômes de maladie observés pour le moment.  

 

CELERI  

Réseau : 2 parcelles  

Mouche du céleri (Euleia heraclei) et mouche de la carotte (Psilla rosae) 

A Lorgies (62) et Hinges (62), une mouche de la carotte a été capturée sur les 3 pièges installés. A Saint - Omer (62) , 

une mouche du céleri a été capturée sur les 3 pièges installés. 

Papillon de noctuelle gamma sur épinard / 
Perforations du feuillage par des chenilles 

de noctuelles (UNILET) 

Présence de pucerons ailés et 
aptères à la base d’une plan-

tule de carotte (UNILET) 

Pucerons ailés de Cavariella aegopodi 
sur folioles de carotte  (UNIlET) 
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